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Ville de Genève M-1116

Conseil municipal
 27 mai 2020

Réponse du Conseil administratif à la motion du 25 février 2014 
de Mmes et MM. Marie Barbey, Adrien Genecand, Eric Bertinat, 
Pascal Spuhler, Daniel-Dany Pastore, Carlos Medeiros, Danièle 
Magnin et Claude Jeanneret: «Pour un audit de fonctionnement 
et d’efficience des UAC».

TEXTE DE LA MOTION

Exposé des motifs

Les missions des Unités d’action communautaire (UAC) sont très diversifiées 
et ne permettent pas de bien réaliser leurs rôles dans la Ville de Genève. Pour bien 
cerner l’utilité des missions des UAC, il est nécessaire d’appréhender et de com-
prendre leurs actions transversales avec les autres services de la Ville de Genève 
et les services cantonaux.

Les priorités et thématiques de travail des UAC visent à promouvoir les soli-
darités de proximité, par immeuble ou groupe d’immeubles, promouvoir l’usage 
social de l’espace public, mettre en avant l’intégration sociale et soutenir les 
communautés et les associations dans la mise en place de leurs projets. Elles 
doivent pouvoir être cernées et comprises pour pouvoir vérifier la justesse de 
l’engagement des UAC.

La répartition des centres de coût doit aussi être analysée, vu leurs missions 
avec les services du Canton notamment.

Vu ces différents éléments, il est donc utile de pouvoir mesurer l’efficacité des 
missions des UAC avec des indicateurs, et seul un audit de fonctionnement indé-
pendant peut réaliser cette étude.

Considérant:

– les missions des UAC dans le cadre de la promotion de la santé, du bien-être 
social et de la qualité de vie;

– les actions d’information socio-sanitaires et de prévention réalisées par les 
UAC;

– les partenariats avec les habitants des quartiers, les communautés, les associa-
tions notamment;

– que la pertinence, l’efficacité et l’efficience des UAC ne sont pas démontrées;

– la nécessité de disposer d’outils de pilotage et de monitorage des politiques 
publiques, notamment pour les UAC,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de mandater un 
organisme indépendant en vue d’un audit de fonctionnement et d’efficience des 
Unités d’action communautaire (UAC), d’ici au 30 juin 2014.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a mandaté en novembre 2014 l’Institut de hautes 
études en administration publique (IDHEAP) de l’Université de Lausanne pour 
évaluer l’action des Unités d’action communautaire (UAC), un secteur ratta-
ché au Service social (SOC), sous l’angle de la pertinence et de l’efficacité des 
actions menées.

Le rapport de l’IDHEAP a été remis en septembre 2015 et rendu public sur le 
site internet de la Ville de Genève.

La mise en œuvre des recommandations de l’IDHEAP a conduit à la mise 
en place de la politique sociale de proximité: le SOC a été réorganisé et quatre 
antennes sociales de proximité ont été créées dans les quartiers.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La vice-présidente:
Gionata Piero Buzzini Esther Alder


